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Introduction 
Par Pauline Domingo, directrice du 

département enfance, jeunesse, parentalité 



Mesures d’accompagnement mises en place par 
la branche Famille depuis le début du 

confinement 



Aides aux familles 

� Aide exceptionnelle de solidarité versée le 15 mai 2020

� AFI d’urgence- aide alimentaire 

� Recueil des besoins des personnels prioritaires sur monenfant.fr 

(Eaje et Alsh)

� Mobilisation nationale en faveur du soutien à la parentalité en période 

de confinement 

� Création d’un nouveau service en ligne sur www.monenfant.fr : 

« Mon accueil de loisirs à la maison »



Aides aux partenaires 

� Mesure de maintien des financements versés au titre des prestations de services et autres 
fonds 

� Le principe : neutralisation de la période de fermeture dans les données d’activité déclarées à la Caf => 
maintien de la Ps même si la structure est fermée et l’activité réduite;

� Une mesure cumulable avec l’aide au titre de l’activité partielle (sauf pour les services de médiation familiale, 
les Ram et les services d’aide à domicile);

� Pour les Ps à l’acte : ex/ Pso Alsh => prise en compte des données d’activité pour la même période sur N-1 ou 
sur une moyenne d’activité constatée sur fjanvier-février 2020;

� Pour les Ps à la fonction : ex/ Ps Fjt, Ps jeunes, Ps Agc et Acf => non prise en compte de la période de 
fermeture dans la déclaration de données et dans le traitement de l’aide. Les données d’activité qui auraient dû 
normalement être réalisées durant la période de fermeture sont à reconstituer dans la déclaration faite à la Caf;

⇒ Pas de demande d’aide à réaliser auprès de la Caf : il s’agit juste de reconstituer les données d’activité 
auprès de la Caf comme si l’activité avait eu lieu normalement

=> En contrepartie de ces mesures : demande de mise en place, dans la mesure du possible d’une    
continuité d’activité à distance 

Ex/ les ALSH ne doivent pas refuser d’ouvrir pour accueillir des personnels prioritaires si la collectivité ou le 
Préfet le leur demande 
Ex/ les structures AVS = mise en place d’une offre de maintien du lien social à distance

� Mise en place d’un « teams partenaires » 



« Promeneurs du Net » et confinement : constats 
et bonnes pratiques 

Remontées de bonnes pratiques depuis le site PdN : 288 réponses au 22/04 

Les grands enseignements : 

� Réactivité du réseau PdN :  renforcement quasi systématique de la présence en ligne, en 

particulier pendant les horaires atypiques ; prises de contacts régulières et proactives via
des canaux adaptés et diversifiés (RS, téléphone, etc…) ; 

� Lutte contre les fausses informations et rumeurs relatives au Covid-19 et relais 

d’informations fiables ;
� Animations collectives en ligne (groupes projet WhatsApp, visioconférence via Discord, 

interventions en live sur les réseaux sociaux, forums de l’emploi en ligne, Webradio 

spéciales confinement,…) ;Accompagnement individuel (aide aux devoirs, démarches en 
ligne, consultations de suivi psychologique en ligne,…)

� Promeneurs du Net = un outil de prévention en période de confinement (mal-être, 

violences intrafamiliales, décrochage scolaire, « fake news » etc…) ; 
De multiples innovations ;
Une montée en compétences des professionnels sur les outils numériques dans la 

période. 



« Mon accueil de loisirs à la maison » : un nouveau 
service en ligne sur www.monenfant.fr



Point sur les vacances et autre dispositifs (Bafa etc) 



Aides aux vacances : mise en œuvre des mesures des 
ordonnances du 25 mars par VACAF 

� L'ordonnance du 25 mars 2020 définit les dispositions suivantes pour les séjours de 

vacances payés et annulés du fait de circonstances exceptionnelles et inévitables 
ou de force majeure survenues sur la période 1er mars au 15 septembre 2020 à 
savoir : 

- émission d’un avoir valable pour une période de 18 mois. 
- report du séjour pour une prestation identique ou équivalente ;

� Plusieurs actions ont été engagées par VACAF :      

� Communication aux familles via www.caf.fr et le site grand public Vacaf.org : 
http://www.caf.fr/allocataires/actualites/2020/vacaf-comment-reporter-son-sejour-de-

vacances 

� Communication aux partenaires et réalisation de tutoriels à destination des 
partenaires relatifs à la gestion des avoirs via le site : 2020.vacaf.org

https://2020.vacaf.org/pdf/Bulletin_information_partenaires_sejours_annules_Covid1
9.pdf



Aides aux vacances : Les perspectives 

� La gestion des dispositions permises par les ordonnances du 25 
mars en lien avec les CAF pour ne pas pénaliser les familles 

concernées (ex/ provisionnement de l’aide par VACAF pour un report 

sur 2021; adaptation des RIAS des Caf);

� Un enjeu relatif au départ des familles les plus fragiles cet été; 

� La proposition de « vacances éducatives » par le ministère de 

l’éducation nationale et de la jeunesse; 

� Les pistes envisagées par la Djepva pour faciliter la reprise et faire 

face à la pénurie d’intervenants pour 2020.



Questions diverses 



Merci pour votre attention, à bientôt!


